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Introduction

1  http://www.ilce.ch
2  https://www.prosenectute.ch
3  https://www.leenaards.ch

La présente étude a été menée par l’Institut de lutte contre 

la criminalité économique (ILCE) de la Haute école de ges-

tion Arc à Neuchâtel, en partenariat avec Pro Senectute 

Suisse et avec le soutien de la Fondation Leenaards. Elle 

s’intéresse à la problématique des abus financiers envers 

les personnes de 55 ans et plus résidant en Suisse, avec 

pour objectif principal de mesurer l’ampleur actuelle de ce 

phénomène dans la société ainsi que son évolution depuis 

la première édition de l’étude en 2018.

L’Institut de lutte contre la criminalité économique1 a été 

créé à la fin de l’an 2000 par la Haute école de gestion Arc, 

l’Université de Neuchâtel, l’Institut Suisse de Police et 

l’Etat de Neuchâtel. Son objectif premier était de réaliser le 

mandat confié par la CCDJP (Conférence des directrices et 

directeurs des départements cantonaux de justice et po-

lice), consistant à mettre sur pied une formation postgrade 

en lutte contre la criminalité économique, toujours dispen-

sée à ce jour. Depuis sa création, l’ILCE n’a cessé d’étendre 

et de diversifier ses activités. Répondant aux différentes 

missions attribuées aux hautes écoles, l’ILCE offre au-

jourd’hui une riche palette de formations continues, exé-

cute des mandats et dirige ou participe à différents projets 

de recherche en lien avec la criminalité économique, la cy-

bercriminalité ou l’investigation numérique.

Plus grande organisation spécialisée et de services de 

Suisse, Pro Senectute2 conseille gratuitement les seniors 

dans plus de 130 bureaux de consultation répartis dans 

tout le pays. Forte de quelque 1 800 collaborateurs et col-

laboratrices et 19 300 bénévoles, elle propose de nom-

breuses prestations et offres spécifiques à la population 

âgée dans tous les domaines liés à la vieillesse. Plus d’un 

demi-million de personnes en âge AVS et leurs proches en 

profitent déjà.

Depuis sa création en 1980 par Antoine et Rosy Leenaards, 

la Fondation Leenaards3 soutient des projets dans les do-

maines culturel, âge & société et scientifique. Jusqu’à au-

jourd’hui, elle a consacré plus de CHF 245 millions à des 

projets retenus pour leur caractère novateur, leur qualité et 

leur ambition d’accompagner les mutations rapides de la 

société.
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Contexte de l’étude

En 2017 et 2018, Pro Senectute Suisse et l’ILCE ont mené 

une première étude nationale sur les abus financiers en 

Suisse. Les résultats, diffusés en octobre 2018, ont retenu 

l’attention des médias, des professionnel·le·s et des déci-

deur·euse·s. Ils ont permis de lever le voile sur une problé-

matique jusqu’à ce moment sous-estimée et trop peu 

abordée. Il est ressorti de l’étude que plus du quart des se-

niors de Suisse avait subi un abus financier au cours des 

cinq années précédant l’enquête. Les pertes financières oc-

casionnées pour cette période représentaient plus de 400 

millions de francs et diverses autres conséquences néga-

tives, notamment psychologiques, ont été observées. 

Cinq ans se sont écoulés depuis la réalisation de cette pre-

mière étude. La direction et le Conseil de Fondation de Pro 

Senectute Suisse ainsi que l’ILCE souhaitaient reconduire 

l’étude afin d’observer les évolutions de la problématique 

au travers du temps. Bien que la sensibilisation résultant de 

la première étude ait pu avoir une portée préventive, la di-

gitalisation de la société et l’isolement liés à la pandémie 

pourraient avoir influencé la prévalence et l’incidence de 

certaines formes d’abus financiers. Une nouvelle enquête 

vise à obtenir une vision claire de ce fléau en Suisse afin de 

mettre en place des actions ciblées et efficaces pour le com-

battre.

La méthodologie de la nouvelle enquête reste similaire à 

celle de la première étude pour assurer la comparabilité des 

résultats. Elle adopte la même terminologie d’abus finan-

ciers, définis comme « toute forme d’atteinte au patrimoine 

d’une personne âgée ». Cette définition large englobe les 

différentes manifestations du phénomène et prend en 

compte l’évolution des comportements depuis la première 

étude. Les ajustements ont été apportés à l’outil d’enquête 

en se basant sur l’expertise de divers·es actrices et acteurs 

travaillant étroitement avec les seniors en Suisse. L’objectif 

était cependant de maintenir autant que possible la simila-

rité des éléments, tant dans les comportements sondés 

que dans la formulation du sondage, afin de permettre des 

comparaisons fiables avec les données de la première 

étude. 

Ce rapport débute par une analyse détaillée des données 

empiriques issues de recherches mondiales portant sur les 

abus financiers, leur prévalence, ainsi que les facteurs de 

risque associés. La méthodologie de la nouvelle enquête 

est ensuite explicitée et se divise en deux phases dis-

tinctes : une phase qualitative, visant à identifier les com-

portements actuels d’abus financiers envers les personnes 

âgées, orientant ainsi l’adaptation du sondage ; et une 

phase quantitative dédiée à la collecte de données. Les ré-

sultats obtenus auprès des 1216 répondant·e·s sont pré-

sentés de manière structurée, suivant une démarche simi-

laire à celle du rapport de l’enquête précédente. Cette 

approche facilite la comparaison et la mise en évidence de 

l’évolution des données empiriques au fil du temps. Le rap-

port conclut avec certaines observations réalisées par rap-

port à l’évolution de la problématique et propose quelques 

pistes de réflexion pour le futur.
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REVUE DE LA LITTÉRATURE

La problématique des abus financiers envers les seniors a 

pris de l’ampleur dans le monde scientifique au cours des 

dernières années, comme en témoigne la multiplication 

des études qui traitent du sujet. Dans différents pays, des 

études sur la prévalence, les facteurs de risque ou encore 

les impacts des abus sur la situation et l’environnement des 

seniors ont vu le jour depuis 2018, souvent dans un cadre 

d’évaluation de la maltraitance envers les seniors et en re-

prenant la définition de l’OMS dans son Rapport sur la vio-

lence (2002). 

Les résultats quantitatifs obtenus dans ces études, qu’elles 

s’intéressent à tous les abus confondus (physique, psycho-

logique, sexuel, financier ou de la négligence) ou unique-

ment aux abus financiers, diffèrent énormément. En Corée, 

par exemple, lors de la reconduite de l’étude transversale 

sur un échantillon représentatif de seniors de 65 ans et 

plus, non institutionnalisé·e·s, le taux de prévalence sur les 

12 derniers mois a été évalué à 0.3 % (Jeon et al., 2019). En 

Malaisie, Sooryanarayana et al. (2020) ont réalisé une 

étude similaire, avec des seniors de 60 ans et plus et le taux 

de prévalence sur les 12 derniers mois mesuré est de 0.8 %. 

Au Népal, Acharya et al. (2021) ont calculé, dans leur son-

dage national, un taux de prévalence des abus financiers 

envers les seniors de 2,4 %. Tandis que Bhandari, dans son 

étude de prévalence sur les six derniers mois réalisée à tra-

vers des entretiens directifs avec des personnes de régions 

urbaines, a observé un taux de prévalence de 22,9 % d’abus 

financiers envers les seniors (2020). 

Dans d’autres régions du monde, les taux de prévalence des 

abus financiers sont également plus élevés que dans les 

premières études mentionnées. En Iran, Abdi et al. (2019) 

ont calculé sur la base de la revue systématique de 14 

études analysant les abus financiers un taux moyen de 

26.7 %. Alraddadi (2022), dans une étude nationale sur la 

prévalence des 12 derniers mois réalisée en Arabie 

Saoudite avec des seniors de 60 ans et plus habitant dans 

des foyers protégés, a mesuré un taux de 54 % d’abus finan-

ciers. D’autres recherches évaluent des taux moyens plus 

modérés. Par exemple, Chandanshive et al. (2022) me-

surent 4.2 % de taux de prévalence d’abus envers les se-

niors de 60 ans et plus, habitant dans deux bidonvilles in-

diens. Vilar-Compte & Gaitán-Rossi (2018), en étudiant la 

situation des abus financiers envers des femmes mexi-

caines non institutionnalisées ayant 65 ans et plus, ont 

trouvé un taux de prévalence de 8.2 %. Aussi, en Turquie il 

a pu être observé, sur la base de questionnaires réalisés en 

face-à-face avec des personnes de 65 ans et plus, un taux 

des abus financiers de 2.1 % (Pak, 2020). 

Les différences conséquentes entre les résultats des tra-

vaux s’expliquent par les définitions et méthodes utilisées. 

Certaines études calculent les taux sur la base d’une unique 

question (Jeon et al., 2019), de deux questions (Chan-

danshive et al., 2022), tandis que d’autres le font grâce à un 

indicateur (Jackson, 2018). Les items pour mesurer la mal-

traitance sont ainsi multiples, rendant compte de la varia-

bilité du phénomène (ibidem). L’autrice suggère que la dé-

finition des abus financiers s’étend et évolue à travers le 

temps, les régions du monde et les cultures. Par exemple, 

Cadmus et al. (2015) trouvent nécessaire d’inclure dans 

leurs entretiens avec des seniors nigérians la notion de 

marginalisation, d’irrespect et d’abus systémiques. 

Peu d’études ont permis de rendre compte de l’impact de la 

pandémie sur les abus financiers envers les seniors dans le 

monde. Chang & Levy (2021), dans leur étude déroulée pen-

dant le confinement avec des personnes de 60 ans et plus 

habitant aux Etats-Unis, ont utilisé des outils ayant déjà ser-

vi pour des études de prévalence. Les résultats démontrés 

sont clairs : la prévalence calculée est bien plus élevée que 

dans les autres résultats nationaux. Si tous les types d’abus 

ont augmenté de 83.6 %, les abus financiers ont vu une aug-

mentation de 114.3 % pendant le confinement et ce, ne 
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comprenant pas les abus commis par des inconnu·e·s ou par 

soi-même (auto-négligence). Néanmoins, Toomey (2021), 

qui s’est intéressé à l’évolution de la victimisation des se-

niors versus des jeunes aux fraudes et aux arnaques durant 

la pandémie, a démontré que les seniors étaient plus vi-

gilent·e·s. En effet, que ce soit pour des arnaques ou fraudes 

spécifiques à la crise ou pour tout autre comportement frau-

duleux, les seniors se feraient moins victimiser, malgré une 

plus grande sollicitation (ibidem). 

Seules deux études sur le sujet ont été reconduites afin 

d’avoir un suivi sur la situation américaine. Ces études, re-

produisant une méthodologie similaire pratiquement en 

tout point par rapport à une première réalisation ont per-

mis, d’une part, d’étudier l’incidence des abus sur les mé-

nages new-yorkais sur les 10 dernières années (Burnes et 

al., 2021). Ainsi, concernant les abus financiers, environ 

une personne sur neuf vivrait une re-victimisation dans les 

10 années. Selon les auteurs, cette proportion correspond 

à l’incidence sur un an calculée pour d’autres régions des 

Etats-Unis. 

D’autre part, ces études permettent d’évaluer l’évolution de 

l’impact des abus financiers sur l’état mental des victimes. 

Selon Acierno et al. (2019), la maltraitance financière est 

associée à une plus grande probabilité de stress post-trau-

matique, de dépression, de trouble d’anxiété généralisé, 

ainsi qu’une plus mauvaise santé physique. Qui plus est, si 

l’abuseur·euse est un membre de la famille ou un·e ami·e, 

les réactions sont plus fortes et dévastatrices psychologi-

quement. Les auteurs suggèrent que l’analyse des abus fi-

nanciers ne devrait pas porter uniquement sur les consé-

quences économiques. 

La littérature s’intéresse également aux facteurs de risque 

amenant aux abus financiers envers les seniors, facteurs 

associés au contexte socio-économique et aux cultures de 

diverses régions. En Suisse, Nordström et Wangmo mettent 

en avant, dans leur étude sur le personnel soignant dans 

des établissements médico-sociaux (EMS) que la fragilité 

physique, la déficience physique, l’âge avancé, la pauvreté 

financière et le fait de vivre avec d’autres individus sont tout 

autant de facteurs de risque augmentant la probabilité de 

se faire victimiser (2018). Vieillesse sans violence, centre 

de compétence suisse sur les questions de maltraitance en-

vers les personnes âgées, indique que les facteurs de risque 

sont le vieillissement de la population et le contexte so-

cio-économique, la banalisation de la discrimination des 

seniors, les troubles cognitifs, l’isolement social des vic-

times, mais aussi des personnes proches qui peuvent être 

dépassées par la situation d’aide, ainsi que le manque de 

connaissances du personnel socio-sanitaire quant à la mal-

traitance et aux ressources d’aide existantes (Vieillesse 

sans violence, 2018). 

Malgré les différences régionales, ces facteurs de risque re-

viennent dans plusieurs études mondiales. S’ajoutent à 

ceux-ci le fait d’être une femme et d’avoir une maladie 

chronique (Alraddadi, 2022; Bhandari, 2020; Pak, 2020), le 

fait de ne pas avoir de partenaire ou d’époux·se qui puisse 

gérer les finances et les dépenses du ménage (Burnes et al., 

2021) ou encore de se faire victimiser pour d’autres types 

d’abus (Chandanshive et al., 2022; Rogers et al., 2023; Soo-

ryanarayana et al., 2020; Stöckl & Penhale, 2015; Vi-

lar-Compte & Gaitán-Rossi, 2018). Il est utile de préciser 

que la majorité des auteurs·trices indiquent que la dé-

mence représente un facteur de risque de victimisation 

pour un·e senior. Malgré cela, quasiment toutes les re-

cherches excluent les personnes qui souffrent de démence 

ou de troubles psychiques en raison de la difficulté d’étu-

dier ce groupe. Selon Rogers et al. (2023), les personnes dé-

mentes cumulent les facteurs de risque, car elles sont dé-

pendantes au niveau financier, fonctionnel, émotionnel ou 

social de leur abuseur·euse. Dans leur étude, il ressort que les 

personnes démentes se font le plus abuser financièrement. 
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Les situations découlant des abus vécus par les seniors sont 

caractérisées par des obstacles à la recherche d’aide (Fraga 

Dominguez et al., 2021). Ainsi, plusieurs barrières em-

pêchent ces personnes de faire appel aux ressources de 

soutien, comme la peur des conséquences des abus pour 

soi-même ou pour l’abuseur·euse, les sentiments de honte, 

d’embarras, de culpabilité ou encore de dépendance so-

cio-économique, le manque de connaissance des services 

et de leur adéquation avec l’abus vécu, les barrières fami-

liales, l’isolement ou encore le manque de reconnaissance 

de l’abus (ibidem). Ces obstacles représentent également 

des barrières à la dénonciation, ce qui contribue à une 

sous-représentation des abus financiers envers les seniors 

dans les chiffres officiels (Parti, 2022). En effet, les seniors 

semblent moins appeler à l’aide et moins dénoncer que les 

groupes d’âge plus jeunes (ibidem). 

Par ailleurs, en Suisse, l’Office fédéral de la statistique  offre 

un aperçu des statistiques officielles enregistrées par la po-

lice selon les infractions et les âges des personnes lésées 

(OFS, 2022). Concernant plusieurs infractions contre le pa-

trimoine qui affectent des seniors en Suisse (par exemple 

les vols, les escroqueries, l’abus de confiance, la gestion dé-

loyale, l’utilisation frauduleuse d’un ordinateur ou encore 

l’abus de carte-chèque et de carte de crédit), les catégories 

d’âge les plus représentées sont celles de 40-49 ans et de 

50-59 ans. Les catégories d’âge de 60 ans et plus suivent 

toutefois en troisième position, dénonçant tout de même 

plus d’infractions subies que les personnes ayant moins de 

40 ans. Il est pertinent de se demander si cette distribution 

représente la réalité suisse, c’est-à-dire que les personnes 

entre 40 et 59 ans se font plus cibler et sont plus lésées par 

ces infractions, ou si les catégories des seniors sont 

sous-représentées en raison de la réticence à la dénoncia-

tion et à la demande d’aide mentionnée ci-dessus. 

Selon Stöckl & Penhale (2015), les femmes de 50 ans et 

plus subissent plus d’abus économiques que les femmes 

plus jeunes dans le cadre de violences entre partenaires. 

L’étude portant sur une population de femmes allemandes 

par groupes d’âge entre 16 et 49 ans, 50 et 65 ans et 66 et 

86 ans démontre également qu’il est souvent question de 

polyvictimisation surtout pour les femmes de 66 ans et 

plus. 

Une autre étude s’est penchée sur la situation de la victimi-

sation de deux groupes de personnes, entre 25 et 41 ans et 

entre 64 et 92 ans, aux arnaques pendant la période du co-

ronavirus aux Etats-Unis (Toomey, 2021). Les résultats ré-

vèlent que les personnes plus jeunes se font moins solliciter 

et pourtant plus léser par des arnaques et fraudes que les 

seniors. L’autrice soupçonne un stéréotype âgiste sur les 

seniors, appuyé par l’idée que les seniors seraient plus vic-

times d’arnaques et de fraudes. 

Finalement, l’étude de Parti (2022) démontre une relation 

entre le peu d’autocontrôle et la victimisation à la cybercri-

minalité, relation plus significative pour les personnes 

ayant 55 ans et plus par rapport aux personnes ayant entre 

18 et 54 ans. Toutefois, il s’agit d’un facteur déterminant 

pour les deux groupes à l’étude, aux côtés de l’exposition 

aux arnaques et aux fraudes en ligne du fait de la connexion 

digitale, ainsi que des activités routinières. 
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Déroulement de l’étude

4  Pour des questions de lisibilité et de clarté, le langage inclusif n’a pas été utilisé dans les intitulés des formes d’abus.

L’étude s’est déroulée en deux phases. La première était 

qualitative et a permis de recueillir des informations sur 

l’état de la situation au niveau national. Ces dernières ont 

ensuite été utilisées dans la seconde phase pour adapter le 

questionnaire élaboré dans l’étude de 2017 qui a finale-

ment été distribué à 1216 répondant·e·s âgé·e·s de 55 ans 

et plus.

PHASE QUALITATIVE

La première phase visait à obtenir des informations per-

mettant d’adapter le questionnaire aux réalités suisses ac-

tuelles. Pour ce faire, l’équipe de recherche a repris l’ap-

proche qui s’inspire du travail de Conrad et al. (2011). Ces 

derniers·ères ont invité 16 professionnel·le·s du milieu à 

s’exprimer sur les abus financiers envers les seniors, per-

mettant de conceptualiser la thématique à partir de témoi-

gnages d’expert·e·s. Dans le cadre de la présente étude, de 

façon analogue à la première enquête, l’équipe de re-

cherche a mené l’exercice en suivant la recommandation de 

Jackson (2016), c’est-à-dire en demandant aux inter-

viewé·e·s de s’exprimer uniquement sur les différents types 

d’abus financiers rencontrés. Ainsi, l’équipe de recherche a 

rencontré une dizaine de professionnel·le·s issu·e·s de dif-

férents milieux pertinents, qui, dans la majorité, avaient 

été entretenu·e·s lors de la première enquête, révélant une 

expertise pertinente pour l’adaptation du questionnaire. 

Les professionnel·le·s entretenu·e·s représentaient notam-

ment les domaines social, bancaire, juridique, académique 

et de la sécurité publique. 

Pour tenir compte d’éventuelles particularités linguistiques 

et culturelles, les entretiens ont été répartis dans les trois 

principales régions linguistiques du pays. Cela a permis à 

l’équipe de recherche d’obtenir une cartographie adéquate 

de la problématique et d’identifier les formes d’abus finan-

ciers similaires à celles identifiées lors de la précédente 

étude, ainsi que celles ayant évolué. Les formes ont été 

adaptées et classées selon les cinq catégories distinctes 

utilisées lors de la première enquête, à savoir les pratiques 

commerciales douteuses, la cybercriminalité, les arnaques, 

les vols et finalement la maltraitance financière. Si en 2017, 

31 formes d’abus ont été investiguées, 32 formes d’abus 

financiers ont été délimitées comme récurrentes par les 

professionnel·le·s interviewé·e·s dans la présente enquête. 

Celles-ci sont4 :

1. Les pratiques commerciales douteuses

Ce sont des abus commis dans le cadre de la vie écono-

mique, généralement par des entreprises qui ciblent les se-

niors dans le but d’exploiter leurs vulnérabilités, notam-

ment la perte de l’audition, les troubles de la mémoire, la 

confusion et la solitude. Les pratiques commerciales dou-

teuses sont souvent à la limite de la légalité. Il est donc dif-

ficile d’en annuler les conséquences ou encore d’en empê-

cher la survenance. Y sont classés :

a.  La vente de marchandises et de services à des prix 

exagérément élevés

Il s’agit d’entreprises ou de particuliers·ères qui contactent 

les seniors pour leur vendre différents biens de consomma-

tion ou de services à des prix qui vont largement au-delà 

des pratiques du marché (ex. du vin, des produits de santé, 

des travaux ménagers, etc.).
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b.  La vente de services ou de marchandises non 

nécessaires 

Il s’agit souvent d’entreprises qui contactent les seniors 

pour leur vendre des biens ou des services qui ne leur sont 

pas utiles (ex. des abonnements, des services informa-

tiques, des appareils auditifs, etc.). 

c.  La facturation d’un bien ou d’un service non 

commandé

Il s’agit de cas où un·e senior reçoit une facture pour un bien 

ou un service qu’il n’a pas acheté, ni commandé.

d. La réception de marchandises non commandées

Il s’agit souvent d’entreprises qui envoient des marchan-

dises non commandées aux seniors en leur demandant, im-

médiatement ou après quelque temps, de payer les mar-

chandises en question (ex. des livres, des magazines, etc.).

2. La cybercriminalité

Ce sont des abus financiers commis par le biais des techno-

logies informatiques. Ces actes sont prohibés par la loi, 

mais en raison de leur caractère cyber, il est souvent diffi-

cile, voire impossible, de retrouver les auteur·trice·s ainsi 

que les fonds perdus.

a. L’hameçonnage (ou phishing)

C’est une technique utilisée pour obtenir des renseigne-

ments confidentiels (mots de passe, informations ban-

caires, etc.) où le/la fraudeur·euse prétend être un tiers de 

confiance, tel qu’une institution bancaire ou un prestataire 

de services reconnu. 

b. Le faux acheteur en ligne

Il s'agit de personnes malintentionnées qui contactent les 

vendeur·euse·s de petites annonces en ligne en simulant un 

intérêt pour acheter les biens en vente. Une fois la confiance 

du/de la vendeur·euse gagnée, le/la faux·sse acheteur·euse 

demandera le paiement de quelconques frais, la divulga-

tion d'informations confidentielles ou encore récupérera le 

bien sans payer. 

c. Les fausses annonces en ligne

Ce sont de fausses annonces qui proposent différents types 

de biens ou de services sur des sites Internet de petites an-

nonces (Marketplace, Anibis, Ricardo, etc.).

d. La fraude au paiement en ligne

Ce sont des fraudes liées à l’utilisation du paiement en 

ligne, généralement avec une carte de crédit. Elles peuvent 

survenir au moment même du paiement, ou encore a pos-

teriori.

e. Les mules financières

Une personne malintentionnée utilise le compte bancaire 

d'un·e senior pour y faire transiter de l'argent sous un quel-

conque prétexte. Il s'agit d'un stratagème de blanchiment 

d'argent.

f. La fausse infection de l’ordinateur (ou pop-up)

Une fenêtre surgissante ("pop-up") apparaît sur l'ordina-

teur et indique que le système est infecté et qu'il faut télé-

phoner à un numéro où souvent, un faux service de soutien 

informatique est vendu.

g. Le faux soutien informatique

Il s'agit de personnes malintentionnées qui prétendent être 

des représentant·e·s de grandes entreprises informatiques. 

Ils informent leurs victimes que leur système informatique 

est contaminé et en profitent pour leur proposer leurs ser-

vices ou encore pour contaminer véritablement leur système.
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h. L’arnaque aux sentiments

En se faisant passer pour quelqu’un d’autre, une personne 

malintentionnée développe des liens affectifs avec un·e se-

nior via Internet dans le but de lui demander de l’argent. Il 

existe une variante nommée sextorsion où la personne ma-

lintentionnée amène le/la dupé·e à se dénuder devant sa 

caméra, puis en profite pour saisir un cliché qui est ensuite 

utilisé comme objet de chantage envers le/la senior.

i. Le piratage de compte (ou hacking)

Une personne malintentionnée parvient à obtenir les don-

nées d'accès à un compte informatique et les utilise à mau-

vais escient.

3. Les arnaques

Ce sont des manœuvres astucieuses où une ou plusieurs 

personnes malintentionnées tentent de tromper un·e se-

nior pour lui soutirer de l’argent. Ces abus sont souvent 

condamnés par la loi. 

a. Le faux neveu

Une personne malintentionnée contacte un·e senior en 

prétendant être un membre de la famille ou un·e proche 

(ex. un·e neveu/nièce, un petit-enfant, un·e ancien·ne col-

lègue) et lui demande de l’argent sous différents prétextes, 

souvent urgents.

b. Les appels choc

Une personne malintentionnée contacte un·e senior en lui 

indiquant qu’il y a une situation d’urgence impliquant l’un 

de ses proches et lui demande de payer rapidement des 

frais en lien avec la prétendue urgence (hospitalisation, 

caution à la suite d’une arrestation, etc.).

c. Les services de voyance frauduleux

Une personne malintentionnée profite de la crédulité 

d’un·e senior pour lui soutirer de l’argent en lui faisant 

croire à divers phénomènes surnaturels (ex. mauvais sort, 

superstitions, etc.).

d. Le faux banquier

Une personne malintentionnée contacte un·e senior en 

prétendant être le représentant d'une institution financière 

et l'invite à lui confier de l'argent ou encore lui demande les 

codes d'accès à ses comptes bancaires.

e. Le faux policier

Une personne malintentionnée contacte un·e senior en 

prétendant être un·e policier·ère qui l’appelle pour le/la 

prévenir qu’une forte vague de vols a lieu dans son quartier. 

Il lui propose ensuite de conserver ses valeurs précieuses 

en sécurité. 

f. Un inconnu en détresse

Une personne malintentionnée demande à un·e senior de 

l’argent en lui expliquant qu’il/elle est prétendument dans 

une situation de détresse (ex. perte de son portefeuille, 

perte de ses clés, etc.).

g. Fraude à l’avance d’argent

Une personne malintentionnée contacte un·e senior en lui 

disant qu’il/elle obtiendra prochainement un gain financier 

(ex. héritage, loterie, etc.), mais qu’il/elle doit payer une 

avance pour couvrir les frais liés à la démarche (ex. frais de 

notaire, de transfert bancaire, etc.).

h. L’investissement frauduleux

Une personne malintentionnée approche un·e senior pour 

lui proposer de gérer son patrimoine et de faire des inves-

tissements à haut rendement. Ces investissements 

s’avèrent toxiques et/ou la personne malintentionnée en 

profite pour percevoir d’importantes commissions.
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4. Les vols

Cette catégorie regroupe les formes de vols qui ciblent par-

ticulièrement les personnes âgées.

a. Le vol dans un lieu public

Ce sont des vols d’objets personnels ou d’argent commis 

dans des lieux publics. Les voleur·euse·s font souvent usage 

de ruse, d’adresse et parfois de force.

b. Le vol au bancomat

Ce sont des vols visant les seniors qui sont au bancomat ou 

qui viennent tout juste d’y retirer de l’argent. Il peut s’agir, 

par exemple, du vol d’un sac à main alors que la victime est 

en train d’utiliser le bancomat, ou encore d'un·e voleur·euse 

qui s’attaque à un·e senior venant de retirer de l’argent.

c. Le vol commis par un visiteur non désiré

Une personne malintentionnée se présente au domicile 

d’un·e senior en lui demandant s’il/elle peut entrer sous 

différents prétextes (soif, envie, etc.). Une fois à l’intérieur, 

il/elle en profite pour dérober des objets de valeur à portée 

de main.

5. La maltraitance financière

Il s’agit d’abus financiers commis dans le cadre d’une rela-

tion de confiance, notamment avec un membre de la fa-

mille, un·e proche ou encore un·e professionnel·le. Ces abus 

visent à soutirer des biens ou de l’argent aux seniors ou à 

les empêcher de disposer librement de leur patrimoine.

a.  La mauvaise utilisation d’une procuration/accès à 

un compte bancaire

Une personne de confiance profite d'une procuration, d'une 

carte bancaire prêtée ou encore des accès e-banking d'un·e 

senior afin d'en tirer un avantage financier indu.

b. Le professionnel qui abuse de sa position.

Un·e professionnel·le en relation de confiance avec un·e se-

nior utilise sa position pour lui soutirer des biens ou de 

l’argent.

c.  La limitation des dépenses visant à améliorer la 

qualité de vie 

Le/la ou les proches d'un·e senior limitent ses dépenses vi-

sant à améliorer la qualité de vie (non-recours aux soins à 

domicile, retardement de l’entrée en EMS, limitation de 

soins chers ou non remboursés par l’assurance, etc.).

d. La limitation des dépenses 

Le/la ou les proches d’un·e senior limitent ses autres dé-

penses que celles visant à améliorer la qualité de vie. 

e. La pression pour obtenir des biens ou de l’argent

Un membre de la famille ou un·e proche exerce une pres-

sion psychologique pour obtenir des biens ou de l’argent. Il 

peut notamment s’agir de menaces explicites ou encore de 

chantage affectif.

f. Le proche qui vit à charge

Un membre de la famille ou un·e proche vit à la charge 

d’un·e senior sans que ce·tte dernier·ère soit pleinement 

consentant·e.

g. Vol de la part d’un proche

Un·e proche profite de sa relation de confiance avec un·e se-

nior afin de lui voler des biens ou de l'argent.

h. L’utilisation de l’argent sans consentement

Un membre de la famille ou un·e proche utilise l’argent d’un 

senior sans avoir obtenu son consentement éclairé.
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PHASE QUANTITATIVE

Conception du questionnaire

A partir des résultats compilés de l’enquête qualitative, 

l’équipe de recherche a adapté l’instrument de mesure spé-

cifiquement créé pour le contexte suisse en 2017. Il s’agis-

sait d’un questionnaire constitué principalement de ques-

tions dichotomiques (oui/non) décrivant des situations 

d’abus financiers recensées dans l’enquête qualitative. 

Cette façon de procéder visait à stimuler la mémoire des ré-

pondant·e·s et permettre d’obtenir des résultats sensible-

ment plus justes (Killias et al., 2012; Burnes et al., 2017). 

Les périodes de référence utilisées étaient à nouveau de 

cinq ans et d’une année (ex.: Avez-vous été ciblé5 par une 

tentative de vol au bancomat au cours des cinq dernières 

années ? Si oui, cela s’est-il produit dans les 12 derniers 

mois ?). En cas de réponse positive, le/la répondant·e était 

questionné·e sur le contexte de l’abus financier et sur les 

éventuelles conséquences de cet abus.

5  Pour des questions de lisibilité, le langage inclusif n’a pas été utilisé dans le questionnaire. 
6  https://www.mistrend.ch/

Le questionnaire incluait également des questions sur la 

dénonciation des situations, sur les craintes des répon-

dant·e·s, sur leurs connaissances en matière de cybersécu-

rité, sur les moyens de prévention et les éventuels besoins 

spécifiques en matière de formation. Des questions d’ordre 

plus général ont aussi été posées afin d’élargir les perspec-

tives d’analyse (ex. caractéristiques sociodémogra-

phiques). Au total, le questionnaire comptait 55 questions, 

pour la plupart filtrées selon les réponses données, et dont 

32 à propos des abus financiers. La version sous format pa-

pier était répartie sur 25 pages. Avant d’être envoyé aux ré-

pondant·e·s, le questionnaire a été testé et révisé par des 

personnes âgées et des professionnel·e·s afin de s’assurer 

de leur pleine compréhension. L’institut de recherches éco-

nomiques et sociales M.I.S. Trend6, firme spécialisée dans 

la conduite d’enquêtes, a été mandaté pour réaliser la col-

lecte des données qui s’est déroulée durant les mois de juil-

let et août 2023.
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Enquête

Le sondage a porté sur la population des personnes de 55 

ans et plus résidant en Suisse, de langue française, alle-

mande et italienne. Le questionnaire a ainsi été traduit 

dans ces langues. L’échantillon souhaité était de 1250 per-

sonnes, réparties entre la Suisse alémanique (70 %), la 

Suisse romande (20 %) et la Suisse italienne (10 %). Les 

participant·e·s avaient la possibilité de répondre en ligne, 

par téléphone ou sur papier. Pour ce faire, 6132 adresses 

ont été injectées, dont 5408 étaient valides pour l’exercice. 

Les personnes contactées recevaient un courrier d’infor-

mation préliminaire les informant qu’elles pouvaient rem-

plir un questionnaire en ligne ou téléphoner à un numéro 

de la firme de sondage. Sans réponse de leur part dans les 

15 jours, elles étaient à nouveau contactées par téléphone 

ou par courrier pour leur proposer de remplir le question-

naire autrement qu’en ligne. La moitié des personnes qui 

ont répondu au questionnaire l’ont fait en ligne (611/1216), 

20,3 % l’ont fait par téléphone (247/1216), puis 29,4 % 

l’ont fait à l’aide d’un questionnaire papier transmis par 

courrier (358/1216). Finalement, 1216 personnes ont 

participé à l’enquête. Ces répondant·e·s sont réparti·e·s se-

lon le Tableau 1.

Afin d’obtenir un échantillon représentatif de la population 

de 55 ans et plus en Suisse, les résultats obtenus ont été 

pondérés. Une variable de pondération a donc été calculée 

à partir des critères suivants : la région linguistique (Suisse 

alémanique, Suisse romande et Suisse italienne), le sexe et 

l’âge (par catégorie ; 55-64 ans, 65 à 74 ans, 75 à 84 ans et 

85 ans et plus).

Tableau 1. Répartition des répondant·e·s de l’enquête selon la région linguistique et le sexe.

Homme Femme Total

Suisse alémanique 378 495 874 (71,9 %)
Suisse romande 94 128 233 (18,3 %)
Suisse italienne 54 65 119 (9,8 %)
Total 564 (43.3 %) 693 (56.6 %) 1216 (100 %)
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Résultats de l’enquête

Résultats généraux

Selon les résultats de l’enquête, 19,8 % de la population de 

55 ans et plus en Suisse aurait été lésée par une forme ou 

l’autre d’abus financier dans les cinq dernières années. Pour 

la plupart d’entre eux/elles (59.8 %), soit 11,8 % de la po-

pulation des 55 ans et plus, la principale conséquence né-

gative aurait été une perte financière. D’autres consé-

quences négatives telles qu’un sentiment d’insécurité, 

l’agacement, les pertes matérielles ou encore la perte de 

temps ont également pu être subies par les victimes. En 

comparaison avec la première étude de 2018, le taux de 

personnes lésées par une forme ou l’autre d’abus financier 

au cours des cinq dernières années a connu une diminu-

tion, alors qu’il était de 25,5 % lors de la précédente en-

quête.

Comme le démontre le Tableau 2, le taux de personnes lé-

sées est sensiblement le même entre les hommes (19,5 %) 

et les femmes (20 %). Il est toutefois possible de remarquer 

une augmentation linéaire du taux de victimisation en lien 

avec l’augmentation de l’âge. Les personnes plus âgées (85 

ans et plus) ont été proportionnellement plus nombreuses 

à affirmer avoir été lésées par un abus financier.

Les résultats démontrent également que la proportion de 

personnes lésées en Suisse romande (25,9 %) serait plus 

élevée qu’en Suisse alémanique (18,2 %) et qu’en Suisse 

italienne (15,3 %), ce qui conforte les résultats similaires 

obtenus en 2018. Une multitude de facteurs peuvent expli-

quer ces différences, mais l’enquête a permis encore une 

fois d’en soulever deux. D’une part, les résident·e·s de la 

Suisse italienne seraient généralement moins ciblé·e·s par 

les tentatives d’abus financiers (72,9 % d’entre eux) que 

ceux·elles de Suisse alémanique (77,1 %) et de Suisse ro-

mande (82,8 %). Cette situation pourrait notamment être 

due aux nombres de locuteur·trice·s dans le monde pour 

chacune des langues concernées, qui se présente dans un 

Tableau 2.  Personnes lésées par un abus financier chez les 55 ans et plus en Suisse au cours des 5 dernières années, selon 
l’âge et le sexe.

Hommes Femmes Total

55-64 ans 18.5 % 19.3 % 18,9 %
65-74 ans 19.7 % 19.5 % 19,5 %
75-84 ans 20 % 21.8 % 20,9 %
85 ans et plus 25 % 20.9 % 22,2 %
Total (55 et plus) 19,5 % 20,0 % 19,8 %
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ordre identique. Partant du principe que certains des abus 

mesurés sont parfois perpétrés depuis l’étranger, ou encore 

par des étranger·ère·s en déplacement en Suisse, cela per-

mettrait d’expliquer en partie les distinctions entre régions 

linguistiques. 

D’autre part, les résident·e·s de la Suisse alémanique se-

raient beaucoup plus informé·e·s au sujet des abus finan-

ciers que leurs voisin·e·s. Ils seraient 60,3 % à s’être déjà 

informé·e·s sur les abus financiers, contre 50,4 % en Suisse 

italienne et 48,9 % en Suisse romande. La presse, les dis-

cussions avec les proches et la télévision seraient à ce pro-

pos les canaux d’informations les plus privilégiés. Il est à 

noter qu’en 2018, 15,8 % des répondant·e·s avaient affirmé 

avoir été informé·e·s sur le sujet en discutant avec des 

proches, contre 29,1 % en 2023, ce qui peut démontrer une 

certaine prise de conscience de la population et une dimi-

nution du tabou autour du sujet.

Les pratiques commerciales douteuses

En raison de leur statut légal, les pratiques commerciales 

douteuses semblent relativement courantes en Suisse, et la 

moitié des personnes de 55 ans et plus (50,7 %) y auraient 

fait face dans les cinq dernières années. Dans la plupart des 

cas (90,5 %), la situation se serait soldée sans incident. 

Pour les autres, qui représenteraient 4,8 % de la population 

étudiée, il en aurait résulté une perte financière moyenne 

de CHF 3643.– (et médiane de CHF 272.–) et/ou une autre 

conséquence négative telle que de l’agacement, de la perte 

de temps ou encore de la méfiance. 

Ce sont les résident·e·s de la Suisse romande qui seraient le 

plus souvent ciblé·e·s par les pratiques commerciales dou-

teuses (61,4 % d’entre eux), suivis de ceux·elles de la Suisse 

italienne (52,1 %) et de ceux·elles de la Suisse allemande 

(45,7 %). C’est également la Suisse romande qui serait la 

plus souvent victime de ce type d’abus, à hauteur de 8,1 % 

de la population étudiée, suivie par la Suisse italienne 

(4,2 %) et finalement par la Suisse alémanique (3,9 %).

Les marchandises et les services offerts dans le cadre des 

pratiques commerciales douteuses n’ont pratiquement pas 

changé depuis la première étude de 2018. En effet, les mar-

chandises les plus souvent offertes dans le cadre des pra-

tiques commerciales douteuses seraient le vin, les cosmé-

tiques, les produits de santé, les produits alimentaires, les 

appareils auditifs, le matériel informatique ainsi que les 

livres. En ce qui concerne les services offerts dans ce même 

cadre, il s’agirait principalement d’offres d’assurances, 

d’abonnements de télécommunication, d’abonnements à 

des journaux ou à des magazines, de services informa-

tiques, de services de sécurité à domicile et de travaux mé-

nagers.

Dans la très grande majorité des cas (hormis pour la récep-

tion de marchandises non commandées), les personnes se-

raient contactées par téléphone. Le second canal de com-

munication le plus utilisé serait l’e-mail.

Les formes de pratiques commerciales douteuses les plus 

fréquentes seraient, dans l’ordre, la vente de services ou 

marchandises non nécessaires, la vente de marchandises et 

de services à prix exagérément élevés et la facturation d’un 

bien ou d’un service non commandé. Ce sont également ces 

abus qui, dans le même ordre, feraient le plus de victimes 

dans cette catégorie.

Les résultats obtenus en 2023 sont relativement similaires 

à ceux de 2018. Il est toutefois possible de constater une 

légère diminution du nombre de répondant·e·s ciblé·e·s 

(50,7 % en 2023 contre 58,7 % en 2018) et lésé·e·s (4,8 % 

en 2023 et 6,8 % en 2018) ce qui pourrait être attribuable 

aux effets de la pandémie et à ses confinements qui ont ré-

duit les interactions dans l’espace physique, nécessaires à 

certaines formes de pratiques commerciales douteuses.
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La cybercriminalité

La cybercriminalité est la catégorie d’abus financiers qui a 

fait le plus de dommage au cours des cinq dernières an-

nées. Plus de la moitié des personnes de 55 ans et plus 

(52,8 %) auraient été exposées à une tentative de cybercri-

minalité durant cette période. Pour la majorité de ces per-

sonnes, la situation n’aurait entraîné aucune conséquence, 

mais pour 6,9 % des personnes de 55 ans et plus, une perte 

financière moyenne de CHF 1390.– (médiane de CHF 750.–) 

et/ou une autre conséquence négative telle que de la co-

lère, la perte de temps ou encore l’achat de solutions de cy-

bersécurité s’en serait suivie.

En raison de leur plus grande utilisation des technologies 

de l’information, les 55 à 64 ans seraient les plus expo-

sé·e·s aux tentatives de cybercriminalité (61,1 % d’entre 

eux), mais ils/elles en seraient également plus souvent vic-

times (8,5 %). Les taux d’utilisation des technologies dimi-

nuant avec l’âge, les personnes plus âgées seraient moins 

touchées par la cybercriminalité, sans pour autant y échap-

per : 4,4 % des 75-84 ans et 1,6 % des 85 ans et plus en au-

raient été victimes au cours des cinq dernières années. 

Il est intéressant de mettre en relation les tentatives de cy-

bercriminalité et les victimisations effectives selon les ca-

tégories d’âge, comme l’expose le Tableau 3. Chez les 55-

64 ans, 8,5 % des personnes visées par une tentative de 

cybercriminalité ont été lésées, alors que ce taux diminue 

avec l’âge pour atteindre 4,4 % chez les 75-84 ans et 1,6 % 

chez les 85 ans et plus. Cela suggère que les plus âgé·e·s se-

raient les plus prudent·e·s sur Internet.

Tableau 3. Personnes ciblées et lésées par la cybercriminalité chez les 55 ans et plus en Suisse au cours des 5 dernières 
années, selon l’âge.

Ciblées Lésées

55-64 ans 61,1 % 8,5 %
65-74 ans 51,2 % 7,0 %
75-84 ans 43,1 % 4,4 %
85 ans et plus 20,0 % 1,6 %
Total (55 et plus) 52,3 % 6,9 %
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Les hommes seraient plus lésés par les actes de cybercrimi-

nalité, à hauteur de plus de 9 %, alors que ce taux descen-

drait à 4 % chez les femmes. A ce propos, il est à noter que 

les résultats de l’étude démontrent que les hommes uti-

lisent davantage les technologies de l’information que les 

femmes.

Les formes de cybercriminalité les plus fréquentes seraient 

l’hameçonnage (ou phishing), les fausses infections de l’or-

dinateur (pop-up) et le faux soutien informatique. Ce se-

raient toutefois la fraude au paiement en ligne, le piratage 

de compte et les fausses infections de l’ordinateur (pop-up) 

qui feraient le plus de victimes.

En comparaison avec les résultats de 2018, il est possible 

d’affirmer que la cybercriminalité a pris de l’ampleur chez 

les personnes de 55 ans et plus. Le taux de personnes ci-

blées a presque doublé, en passant de 27,8 % en 2018 à 

52,3 % en 2023. Le taux de personnes lésées a lui aussi 

connu une forte hausse, passant de 4,2 % en 2018 à 6,9 % 

en 2023. L’augmentation de l’utilisation des technologies 

de l’information dans la population, probablement ampli-

fiée par la pandémie, et le déplacement de certaines formes 

d’abus dans la sphère digitale permettraient d’expliquer 

cette évolution.

Les arnaques

Au cours des cinq dernières années, 44,7 % des personnes 

âgées de 55 ans et plus auraient été ciblées par une tenta-

tive d’arnaque, et 4,8 % en auraient été victimes. La perte 

financière moyenne était de CHF 6823.– avec une médiane 

de CHF 150.–. D’autres conséquences négatives, telles 

qu’un traumatisme psychique, de l’agacement et de la 

perte de temps auraient également été vécues par les per-

sonnes lésées.

Les résultats démontrent que les plus jeunes sont les plus 

ciblé·e·s par les arnaques : ce serait 50,2 % des 55-64 ans 

qui auraient rencontré une situation d’arnaque au cours 

des cinq dernières années, alors que ce taux diminue pro-

gressivement pour atteindre 34,4 % chez les 85 ans et plus. 

En contrepartie, le taux de victimisation reste relativement 

stable au travers de l’âge, ce qui indique que les plus âgé·e·s 

seraient les plus vulnérables aux différentes formes d’ar-

naques qui les concernent. Il est à noter que certaines 

formes d’arnaques « traditionnelles » sont de plus en plus 

commises par des canaux digitaux comme l’e-mail, ce qui 

peut expliquer pourquoi les plus jeunes, qui sont de plus 

grands utilisateur·trice·s des technologies, sont plus ci-

blé·e·s par ces phénomènes.

Les tentatives d’arnaques les plus fréquentes seraient les 

fraudes à l’avance d’argent, les appels choc et les investis-

sements frauduleux. Celles qui feraient toutefois le plus de 

victimes seraient les inconnu·e·s prétendument en dé-

tresse, les appels choc et les faux·sses banquier·ère·s.

En comparaison avec les résultats de 2018, il est possible 

d’observer une augmentation du nombre de personnes ci-

blées par des arnaques, mais une diminution du nombre de 

personnes lésées. Cela pourrait encore une fois s’expliquer 

par la migration de certaines formes d’arnaques tradition-

nelles vers le cyberespace, où il est généralement plus facile 

pour un escroc de toucher un grand nombre de personnes, 

mais où les taux de réussite criminels seraient plus faibles.
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Les vols

Les vols forment la catégorie d’abus financier où le taux de 

réussite des tentatives est le plus élevé. Bien que les tenta-

tives de vols concerneraient moins de monde que les caté-

gories d’abus précédentes, à savoir 8,7 % de la population 

étudiée, le taux de lésé·e·s serait quant à lui particulière-

ment plus élevé, soit de 5,3 %. Les pertes financières, qui 

seraient les principales conséquences relevées par les ré-

pondant·e·s, s’établiraient en moyenne à CHF 1053.–, avec 

une médiane de CHF 300.–. La colère, la peur et le temps 

perdu à remplacer des cartes volées seraient les principales 

conséquences négatives non financières expérimentées 

par les lésé·e·s dans ces situations. 

Le taux de personnes ciblées et lésées par les différentes 

formes de vols augmente linéairement avec l’âge, comme le 

démontre le Tableau 4. Chez les 75 ans et plus, c’est près 

d’une personne sur dix qui aurait été victime d’un vol au 

cours des cinq dernières années.

Le vol dans un lieu public serait la forme de vol la plus fré-

quente, suivi par le vol au bancomat et le vol commis par un 

visiteur non désiré. Ce sont également ces mêmes formes 

qui font le plus de lésé·e·s.

Il est intéressant de souligner que le nombre de personnes 

ciblées a considérablement diminué au cours des cinq der-

nières années, passant de 13,4 % en 2018 à 8,7 % en 2023. 

La situation est similaire pour le taux de personnes lésées, 

qui était de 8,9 % en 2018 et qui s’établirait maintenant à 

5,3 %. Encore une fois, la pandémie et ses confinements 

pourraient expliquer ces différences, notamment par la li-

mitation des contacts physiques, mais aussi celles des dé-

placements à l’étranger où de nombreux vols avaient été 

reportés par les répondant·e·s de l’étude de 2018. 

Tableau 4. Répartition des personnes ciblées par une tentative de vol et des personnes victimes de vol selon l’âge.

Ciblées par une tentative Victimes

55-64 ans 6% 3%
65-74 ans 8,1% 5,2%
75-84 ans 12,4% 9%
85 ans et plus 16% 9%
Total (55 et plus) 8,7% 5,3%
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La maltraitance financière

Commise dans le cadre d’une relation de confiance, la mal-

traitance financière est sans doute la forme d’abus la plus 

difficile à mesurer. L’auteur·trice de l’abus pouvant être un 

membre de la famille, un professionnel·le de confiance ou 

même un conjoint·e, la personne lésée peut être réticente 

à en parler ou même à reconnaître la situation comme telle. 

Néanmoins, ce sont 5,2 % des 55 ans et plus qui auraient 

été lésé·e·s par un cas de maltraitance financière dans les 

cinq dernières années. Pour les 85 ans et plus, qui sont les 

plus touchés, ce taux s’élèverait à 7 %. Les pertes finan-

cières liées à la problématique seraient également très im-

portantes, avec une moyenne de CHF 122 702.– et une mé-

diane de CHF 112 888.–.

Les formes de maltraitance financière les plus fréquentes 

seraient la pression pour obtenir des biens ou de l’argent, 

les proches qui tentent de limiter les dépenses et les abus 

financiers de la part de professionnel·le·s. Quant à cette 

dernière forme de maltraitance, ce sont les profession-

nel·le·s de la santé qui seraient le plus souvent impliqué·e·s 

en tant qu’abuseur·seuse.

Il est important de souligner que la maltraitance financière 

est la catégorie d’abus qui a engendré les plus grandes 

pertes financières, ce qui marque une évolution importante 

depuis la première étude de 2018 où les montants concer-

nés étaient moindres. Encore une fois, il est possible que la 

pandémie ait eu un impact sur cette hausse, en augmen-

tant la dépendance de certaines personnes à l’égard de 

proches ou de professionnel·le·s qui auraient pu abuser de 

cette position.

7  Plusieurs réponses possibles.

AUTRES OBSERVATIONS

Outre les questions relatives aux 32 formes d’abus finan-

ciers recensées dans la phase qualitative, les répondant·e·s 

devaient répondre à quelques questions supplémentaires. 

Les répondant·e·s qui ont affirmé avoir rencontré un abus 

financier dans les cinq dernières années ont été question-

né·e·s sur leur réaction, à savoir s’ils/elles ont signalé la si-

tuation ou s’ils/elles en ont discuté avec quelqu'un. Dans la 

majorité des cas (54 %), les répondant·e·s ont gardé la si-

tuation pour eux/elles. Les 46 % restant·e·s en ont parlé 

avec un membre de leur famille (28,2 %), avec leur conjoint·e 

(25,2 %), avec un·e proche (19,5 %), avec la police (17,7 %) 

et/ou avec un·e autre professionnel·le (6,6 %)7. Il s’agit 

d’une légère augmentation en comparaison avec l’étude de 

2018, où seulement 39 % des répondant·e·s ayant rencon-

tré une situation d’abus en avaient parlé.

Il a également été demandé aux répondant·e·s s’ils se sen-

taient en sécurité sur Internet. La majorité des utilisa-

teur·trice·s d’Internet ont répondu « Tout à fait » (18,6 %) 

et « Plutôt oui » (65,8 %), alors que 14,1 % ont répondu 

« Plutôt non ». Seulement 1,4 % ont répondu « Non, pas du 

tout ». Des réponses très similaires ont été observées lors-

qu’il a été demandé aux répondant·e·s s’ils/elles se sen-

taient informé·e·s en matière de sécurité sur Internet. Il est 

intéressant d’observer qu’il n’y a pas de différences signifi-

catives selon l’âge des répondant·e·s.
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Comme mentionné précédemment, les participant·e·s de 

l’étude ont été questionné·e·s sur leurs connaissances en 

matière d’abus financiers. Plus de 58 % des répondant·e·s 

ont affirmé s’être déjà informé·e·s sur le sujet. La presse oc-

cupe le premier rang des canaux qui seraient utilisés pour 

s’informer à ce propos (38,9 % des répondant·e·s), suivie 

des discussions avec les proches (30,4 %), de la télévision 

(29,1 %), d’Internet (23,8 %) et de la radio (21,1 %)8. En 

2018, seuls 15,8 % des répondant·e·s avaient affirmé en 

avoir discuté avec des proches et uniquement 7 % disaient 

s’être renseigné·e·s sur Internet à ce propos. Près de 13 % 

des répondant·e·s ont dit avoir consulté des brochures et 

des livres, alors que le taux n’était que de 6,8 % en 2018, et 

5,5 % ont affirmé avoir suivi des cours et formations, contre 

2 % en 2018.

Montants des pertes financières

Lorsque les participant·e·s à l’étude relevaient avoir subi 

une perte financière suite à une forme d’abus financier, il 

leur était demandé d’indiquer le montant de la perte. Si 

certain·e·s ne préféraient pas l’indiquer, la plupart des ré-

pondant·e·s ont pu inscrire le montant concerné. Les 

sommes déclarées représentaient un total de CHF 

1 408 047.–, contre CHF 980 165.– en 2023.

En généralisant ces résultats à la population suisse, il est 

possible d’estimer que les pertes dues aux abus financiers 

chez les 55 ans et plus se sont élevées à plus de 3,3 milliards 

de francs au cours des cinq dernières années, soit environ 

675 millions de francs par année.

Ces chiffres sont toutefois à utiliser avec prudence, notam-

ment en raison du fait qu’un certain nombre de répon-

dant·e·s n’ont pas inscrit le montant de leur perte.

8  Plusieurs réponses possibles.

Les abus les plus fréquents

Des 32 formes d’abus recensés dans la phase qualitative et 

mesurés par l’enquête, ce sont les tentatives de vente de 

services ou de marchandises non nécessaires, d’hameçon-

nage (ou phishing), de fausse infection de l’ordinateur 

(pop-up) qui seraient les plus fréquentes et qui touche-

raient respectivement 43,8 %, 26,9 % et 25,4 % de la popu-

lation concernée. 

En ce qui concerne les abus qui occasionnent le plus de 

conséquences négatives, financières ou non, ce sont les 

vols dans les lieux publics (5,1 % de la population étudiée), 

la vente de services ou de marchandises non nécessaires 

(2,8 %) et les marchandises et services à prix exagérément 

élevés (2,4 %) qui occuperaient le palmarès.
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Conclusions

L’étude a permis encore une fois de relever que les abus fi-

nanciers constituent une problématique présente et préoc-

cupante en Suisse. Environ une personne de 55 ans et plus 

sur cinq aurait été lésée par une forme ou l’autre d’abus fi-

nancier dans les cinq dernières années, alors que près de 

quatre personnes sur cinq seraient ciblées par une tenta-

tive sur cette même période. Les montants impliqués re-

présentent toujours une somme considérable au niveau 

national et ce chiffre aurait potentiellement connu une 

augmentation de près de 70 % depuis 2018.

Si les abus financiers persistent, l’étude a permis de dé-

montrer qu’ils tendent à changer de visage. Des formes 

d’abus financiers ont disparu, tandis que d’autres sont ap-

parues. Certaines formes, qui étaient auparavant réalisées 

dans l’espace physique ou à l’aide de canaux « tradition-

nels », ont migré vers la sphère digitale, ce qui a eu un im-

pact conséquent sur l’augmentation du phénomène cyber-

criminel. L’utilisation croissante des technologies de 

l’information parmi les personnes de 55 ans et plus a assu-

rément amplifié cette mutation, tout comme la pandémie 

et ses confinements. A ce propos, il est probable que les 

abus commis dans le cadre de relations de confiance aient 

pu profiter de l’isolement et de la dépendance de certains 

seniors entraînés par la situation sanitaire. Ce constat cor-

roborerait les résultats de Chang & Levy (2021) qui ont ob-

servé une augmentation marquée des abus financiers com-

mis dans le cadre de relations durant la pandémie.

D’autre part, il est appréciable de constater une certaine 

évolution quant à la connaissance de la problématique au 

sein de la population et à la diminution du tabou qui l’en-

toure. Les efforts de communication réalisés par les diffé-

rents acteurs impliqués dans la lutte contre les abus finan-

ciers en Suisse en sont certainement responsables en 

partie. Ces efforts doivent donc être poursuivis afin d’endi-

guer la problématique. Par ailleurs, et au vu de l’ampleur 

financière des abus commis dans le cadre de relations de 

confiance, des actions de sensibilisation pourraient être 

menées pour contrer la maltraitance financière. Dirigées 

vers les potentielles personnes lésées, mais également vers 

les potentiel·le·s abuseur·euse·s, de telles actions existent 

déjà dans d’autres Etats et gagneraient à être implémen-

tées en Suisse. 

De plus, pour rebondir sur les conclusions de Toomey 

(2021) ou encore de Parti (2022), il est important que le 

choix des axes de prévention ne s’appuie pas exclusivement 

sur les statistiques des cas dénoncés aux autorités, mais 

également sur la base d’échanges avec les institutions spé-

cialisées œuvrant auprès des seniors et de résultats 

d’études comme ceux de la présente.

Il est important de rappeler en conclusion que la lutte 

contre les abus financiers passe inévitablement par une 

mobilisation sociétale. Tant les institutions publiques que 

privées peuvent contribuer à amenuiser l’ampleur du phé-

nomène et la coopération entre elles est essentielle. Dans 

une perspective individuelle, il est également possible de 

faire la différence en discutant ouvertement du sujet avec 

des proches et en amenuisant ainsi le tabou. Tout un cha-

cun peut et doit jouer un rôle dans ce combat.
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